
   

 

Compte-rendu 

Conseil de quartier Dauphine et Chaillot  
 

Jeudi 6 novembre 2025  

Mairie du XVIe Arrondissement  

 

Ordre du jour : Sécurité.  
 

Intervenants : 

Jérémy Redler Maire du XVIe arrondissement 

Gérard Gachet Adjoint au Maire en charge de la sécurité, de la prévention de la 

délinquance et du droit des victimes 

Katherine De Meaux Adjointe au Maire en charge des Quartiers Dauphine et Chaillot 

Freddy Coudrier Conseiller d’arrondissement délégué aux quartiers Dauphine Chaillot 

Vivien de Gunzburg Président délégué du Conseil de quartier Dauphine 

Hélène Denéchère Commissaire central du XVIe arrondissement 

Sokhna Diobaye Cheffe de la division 16 de la Police Municipale 

 

 

 

 
 
 
 



Déroulement de la séance 

 

Introduction 

Marie Barthel ouvre la séance et remercie les intervenants. Elle informe que Claudie Colin, 

présidente déléguée du Conseil de Quartier Chaillot, est excusée. 

Jérémy Redler, Maire du XVIe, remercie l’ensemble des intervenants, ainsi que la Police 

Nationale et Municipale pour leur présence et leur travail quotidien. Il souligne que la 

sécurité est un sujet majeur pour les habitants du XVIe : « On se voit tous les jours », 

indique-t-il, rappelant la proximité des échanges avec les forces de l’ordre. Le Maire évoque 

un indicateur informel mais significatif : le nombre de courriels reçus par la Mairie, 

témoignant du ressenti des habitants. 

Interventions des élus et des représentants de la sécurité 

Vivien de Gunzburg remercie les participants et rappelle que la Police Municipale 

parisienne n’existe que depuis trois ans. 

Katherine de Meaux salue à son tour les présents et souligne l’importance de ce temps 

d’échange citoyen. 

Gérard Gachet rappelle que la sécurité est un sujet qui suscite toujours beaucoup d’intérêt. Il 

reconnaît que le XVIe est un arrondissement privilégié, mais insiste sur la nécessité d’une 

vigilance constante. Il évoque les phénomènes de délinquance d’acquisition (cambriolages, 

vols à l’arraché) et appelle habitants et commerçants à devenir coproducteurs de sécurité. 

État des lieux de la délinquance 

Hélène Denéchère, Commissaire centrale, présente les éléments factuels : 

• Légère hausse des chiffres de la délinquance en 2025 par rapport à 2024 ; 

• Baisse continue depuis 2022 ; 

• Nombreuses interpellations en flagrant délit grâce à la brigade anticriminalité, qui agit 

en discrétion. 

Elle souligne que le sentiment d’insécurité ne reflète pas toujours la réalité des faits. 

Sokhna Diobaye, Cheffe de la Police Municipale, rappelle que le service est opérationnel à 

Paris depuis 2022. Elle précise que ses missions consistent à maintenir le bon ordre, 

notamment face aux dépôts d’ordures ou aux incivilités. Le champ d’action de la Police 

Municipale est limité par rapport à celui de la Police Nationale, mais les deux services 

collaborent étroitement. Les agents sont présents de 7h à minuit. 

 

 



Échanges avec le public 

Plusieurs habitants prennent la parole : 

• Nuisances sonores : Musique sur les terrasses avenue Victor Hugo jusqu’à 2 ou 3 

heures du matin. Madame Denéchère précise que ce type de plainte n’est pas 

prioritaire, mais la Police Municipale peut intervenir. 

 

• Présence d’un SDF turbulent : comportements inappropriés signalés devant des 

enfants. Freddy Coudrier indique connaître le dossier. Hélène Denéchère ajoute que 

70% des personnes à la rue souffrent de pathologies psychiatriques. 

 

• Square Montherlant : nuisances sonores récurrentes le vendredi soir liées à des 

enceintes portatives. Le Maire indique être intervenu sur le sujet, et Gérard Gachet 

précise que la Mairie a saisi la direction de l’Université Dauphine. 

 

• Boulevard Flandrin : éclairage insuffisant, source d’un sentiment d’insécurité après 

plusieurs agressions. 

 

• Terrasses non réglementaires rue de Longchamp : un commerçant évoque 

l’injustice face à un refus d’autorisation alors que des terrasses voisines ont été 

installées. Sokhna Diobaye mentionne une réforme de la réglementation en cours. Le 

Maire précise que des sanctions et fermetures administratives sont régulièrement 

prononcées. 

 

• Bois de Boulogne : inquiétude concernant des feux allumés par des sans-abri pour 

cuisiner, créant un risque d’incendie. Problèmes d’insalubrité et de comportements 

indécents signalés. Le Maire et la Police assurent un suivi régulier de ces situations. 

 

• Vols de pots de fleurs : sentiment d’injustice ressenti par les jardiniers municipaux ; 

le Maire appelle à davantage de respect pour leur travail. 

   

• Sécurité piétonne : à partir du Cottage vers la place Dauphine, aucun feu ne permet 

de traverser le tramway en toute sécurité. 

Clôture de séance 

Katherine de Meaux conclut la réunion en remerciant les participants et rappelle les 

actualités des Conseils de Quartier : lancement d’investissements locaux et installation de 

nouvelles boîtes à livres. 

 


